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Note d’information aux parents d’élèves et aux élèves 

des classes de quatrième et de troisième 

 

Objet : « Rallye citoyen  

des collégiens et collégiennes des Deux-Sèvres » :  

(2018 - 11e édition) 

 

 

Objectif : 

Mettre en œuvre chaque année scolaire, à l’échelle départementale, hors les murs, une 

journée collective inter-établissements, gratuite, d’éducation à la citoyenneté (civisme et 

civilité, morale de responsabilité et socialisation), au devoir de mémoire et à l’esprit de 

défense, en direction d’élèves de 4e et de 3e volontaires (Collèges publics et privés et 

collégien.ne.s des classes de « 3ème Préparatoire aux Enseignements Professionnels » en 

L.P.).  

 

Organisateurs et partenaires : 

Le mercredi 4 avril 2018 (de 07h45 à 17h00) sur le site du « Pré Leroy» à 

NIORT, aura lieu la 11ème édition du « Rallye citoyen des collégiens des Deux-Sèvres ». 

Cette activité éducative originale d’envergure, plébiscitée chaque année, est placée sous 

l’égide de 4 ministères (Education nationale, Santé-Jeunesse et sports, Intérieur et 

collectivités territoriales - Défense civile et militaire). 

Dans le cadre des programmes scolaires, elle est organisée par la Délégation militaire 

départementale en lien avec l’ENSOA de Saint-Maixent l’Ecole, les réservistes des Deux-

Sèvres, de nombreux partenaires institutionnels (Préfecture, Mairie de Niort, Direction 

départementale des services de l’Education nationale) et associatifs (dont plusieurs 

associations reconnues d’utilité publique). 

 

Inscription : 

Elle est individuelle et collective. Elle se fait auprès du chef d’établissement (ou de son 

représentant pour cette action). 

La clôture des inscriptions est fixée au lundi 5 mars 2018, délai de rigueur 

(28 équipes mixtes et paritaires de 6 élèves chacune (3 garçons et 3 filles) seront retenues). 

Les dossiers à remplir seront transmis par les établissements scolaires fin novembre 

2018. 

Transport : 

Il est assuré par les familles ou par les collèges qui prennent en charge, sur leur budget 

de fonctionnement, les frais de transport en commun qu’ils réservent. 

 

Tenue vestimentaire :  

Des vêtements peu fragiles, adaptés aux activités et aux conditions météorologiques. 

Se munir d’un sac à dos dans lequel l’élève aura un minimum de change et un vêtement 

de pluie. Il n’y aura pas de vestiaire. Les participants devront arriver en tenue de rallye. 

 

Déjeuner : 

Chaque collégien.ne apporte un repas froid et une petite bouteille d’eau (sac à dos).  

De l’eau potable sera disponible sur place.  

Des compléments énergétiques seront offerts à chacun.e.  
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Encadrement : 

Afin d’assurer sa sécurité et de veiller à la bonne organisation, dans le respect des points 

du règlement du Rallye, chaque équipe sera accompagnée toute la journée par un élève 

sous-officier (ESO) de l’Ecole nationale des sous-officiers d’active de Saint-Maixent 

l’Ecole. Un accompagnateur, représentant son établissement, pourra être présent sur le 

site mais il lui sera strictement interdit d’accompagner l’équipe sur les ateliers. 

 

Activités : 

 14 ateliers ludo-pédagogiques seront proposés à des équipes mixtes et 

paritaires de 6 élèves (3 garçons, 3 filles).  
 

Les 8 ateliers de connaissance générale  

 (7 Par QCM de 20 questions + Echanges) : 

 

 Vie civique (Civisme et civilité). 

 Devoir de mémoire (Histoire de France). 

 Education au développement durable (Eco-citoyenneté). 

 Connaissance du département (Du nord au sud). 

 Connaissance du monde contemporain (Actualité mondiale). 

 Enseignement de Défense et de Sécurité (Ce qu’il faut savoir). 

 Communication numérique (Utilisation de moyens de connexion). 

 Prévention des risques d’addiction (produits toxiques et illicites) (non noté). 

 

Les 6 ateliers dynamiques : 

 

 Parcours des sapeurs-pompiers (Déplacements chronométrés de matériels 

avec équipements) avec le SDIS. 

 Course d’orientation avec un professeur de collège et un formateur du Club 

Récréatif de l’ENSOA . 

 Parcours d’obstacles bas installé et supervisé par le service des sports de 

l’ENSOA. 

 Cohésion-brancardage (franchissement d’obstacles chronométré) avec un 

CPE. 

 Sécurité routière avec l’association « Prévention MAÏF ». 

 Mise en situation de handicap avec l’association « Handisport » (non noté). 

 

Remise de Prix: 

A partir de 16h00, les familles, les enseignants et les personnels de direction sont invités 

à se rendre sur le site pour le discours de clôture ainsi que pour la remise officielle des 

prix. 

Contacts : 

 denis-roussel@wanadoo.fr (chef d’établissement honoraire). 

 jacques.seguin2@orange.fr  (Professeur d’HGEC honoraire). 

 Laetitia.chardavoine@ac-poitiers.fr (Conseillère pédagogique départementale). 

 Cyrille.poignand@ac-poitiers.fr (Professeur HG collège Fontanes, référent Défense)  

 

Secrétariat de la Délégation Militaire Départementale à NIORT (Tél : 05 49 77 16 99).  
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